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Procè s-vèrbal dè sè ancè 

Conseil du 16 novembre 2023 à 18h30 

 Quorum et présents 
 

Pour que le quorum soit atteint, 14 membres du conseil doivent être présents à l’ouverture de la séance. 

Conseiller municipal élu Présent/absent/procuration 

LAN Michel Présent  

CAILLOL Maxime Présent  

MANGION Sandrine Présente  

NGUYEN Jean Présent  

PONNAVOY Christine Pouvoir à M. Caillol 

TAHMISIAN Arthur Présent  

BOUSSAYE Véronique Pouvoir à J Darmon 

BREMOND Daniel Présent  

CAILLOL Lionel Présent  

DARMON Jack Présent  

DI-MACCIO Sandrine Présente  

DUCROS Marc Présent  

FERNANDEZ Elody Pouvoir à V Masson 

GEROMIN Christelle Pouvoir à E Martins 

HERBALY Pierre Présent  

KHIDIRIAN Marjorie Pouvoir à C Lan 

LAN Christophe Présent  

MAILLET Christiane Présente  

MARTINO Marjorie Pouvoir à G Vassia 

MARTINS Emilia Présente  

MASSON Valérie Présente  

MUSCAT Richard Pouvoir à C Maillet 

REQUIN Laurent Absent excusé  

ROUBAUD Christine Absente  

SANCHEZ Caroline Absente excusée 

VANNUCCI Marius Présent  

VASSIA Guillaume Présent 
 

Présents  Absents  Pouvoirs  Votants  

17 3 7 24 

 

 Compte rendu du précédent conseil 
 

Le précédent compte rendu de conseil a été envoyé aux conseillers. Il est adopté par 

l’assemblée.  

 

 Désignation d’un secrétaire de séance 
 

Il est demandé à l’assemblée qui se propose comme secrétaire de séance.  

La candidature de Valerie Masson est acceptée à l’unanimité de l’assemblée. 
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Décisions du Maire  

 

Les décisions du Maire prises depuis le dernier conseil sont présentées en Conseil : il n’y a pas 

eu de décisions depuis le dernier conseil. 

 

Délibérations  

 

M. le Maire sollicite l’accord de l’assemblée pour ajouter une délibération à l’ordre du jour :  

Une autorisation de signature pour M. le Maire concernant deux servitudes de canalisations 

souterraines sur des parcelles lieudit SOUQUE NEGRE. Cette délibération sera proposée en 

fin de séance. 

 

 

 

1.  MPGP Eclairage public 

 

La délibération ne pourra pas être soumise ce soir car le rapport d’analyse des offres définitif 

n’a pas pu être présenté aux membres de la CAO. 

Une réunion sera programmée la semaine prochaine. 

Comme il s’agit d’un MAPA, l’attribution pourra être faite par décision du Maire. 

 

 Gestion des services : 

 
2. 20231116-01 / Dissolution du SIVU des collines 

 

La Préfecture nous demande de modifier légèrement le contenu de la délibération prise en 

septembre. 

 

Objet : Dissolution du syndicat intercommunal à vocation unique de 

gestion du relais petite enfance (ex relais des assistantes maternelles 

les collines) 
 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 5212-33, L 5211-25-

1 et L 5211-26 ; 

VU l’arrêté préfectoral du 15 février 2010 portant création du syndicat de gestion du relais 

assistantes maternelles les collines ; 

Vu la délibération du conseil municipal d’approbation de la dissolution du SIVU en date du 14 

septembre 2023 

Considérant que l’agrément Petite-Enfance du syndicat de gestion du RPE des Collines 

s’achèvera au 31/12/2023 et qu’en l’absence de renouvellement, la mission que le SIVU avait 

pour objet s’achèvera également ; 
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Le Conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré à l’unanimité : 

► APPROUVE la dissolution du syndicat intercommunal à vocation unique de gestion du 

relais petite enfance (ex relais des assistantes maternelles) Les Collines au 31 décembre 2023 ; 

► DIT que les comptes de clôture du syndicat seront arrêtés avant le 30 juin 2024 ; 

► DIT que l’affectation des résultats ainsi que la répartition des comptes de bilan de classe 1 

et de la trésorerie se feront au prorata du nombre d’assistantes maternelles de chaque commune 

au mois de septembre 2022, à savoir : 

 

COMMUNES NOMBRE ASS MAT % REPARTITION 

LA BOUILLADISSE 20 21,98 % 

CADOLIVE 9 9,89 % 

LA DESTROUSSE 16 17,58 % 

PEYPIN 16 17,58 % 

ROQUEVAIRE 30 32,97 % 

TOTAL 91 100,00 % 

 

► DIT que la répartition des immobilisations se fera de la façon suivante : 

N° inventaire Désignation Valeur Nette 

Comptable 

Communes 

bénéficiaires 

2019/02 Imprimante couleur 0,00 ROQUEVAIRE 

2022/01 Ordinateur portable 463,88 ROQUEVAIRE 

2011/1 Armoire 0,00 ROQUEVAIRE 

2017/01 Mobilier bureau 0,00 ROQUEVAIRE 

2018/01 Siège noir bureau 0,00 PEYPIN 

2018/02 Lot 4 chaises coque noires 0,00 PEYPIN 

2018/03 Mobilier bureau 0,00 ROQUEVAIRE 

2018/04 Armoire 264,40 ROQUEVAIRE 

2019/01 Grande armoire 0,00 PEYPIN 

2019/03 Armoire 320,40 ROQUEVAIRE 

 

► DIT que toutes les recettes ou dépenses survenues après la dissolution du syndicat seront 

prises en charge par la commune de Roquevaire qui se chargera de les répartir entre les 

communes selon la répartition susvisée ; 

► DIT que l’agent employé par l’établissement sera pris en charge par le Centre de Gestion 

des Bouches-du-Rhône à compter du 1er janvier 2024 en raison de sa suppression de poste pour 

dissolution de l’établissement ; 

► DIT que sa rémunération ainsi que les charges et frais annexes seront remboursés au CDG 

13 par la commune de Roquevaire et que les autres communes rembourseront des dépenses à 

la commune de Roquevaire en fonction de la répartition susvisée ; 

►DIT que la présente délibération abroge la délibération n° 20230914-01 du 14/09/2023. 

► SOLLICITE auprès de M le Préfet des Bouches-du-Rhône l’arrêté de dissolution du 

syndicat. 
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 Ressources humaines et juridiques : 

 
3. 20231116-02/ Créations de postes  

 

Il s’agit de créations de postes liées à des avancements de grade et à une nomination à la suite 

d’un concours. 

 

Filière administrative Création de 3 postes d’adjoint administratif 

de 1ère classe 

Filière sociale  Création d’un  poste d’agent social principal 

de 1ère  classe  

Filière technique  Création d’un poste d’adjoint technique 

principal de 1ère classe 

Création d’un poste d’agent de maitrise 

 

2023xx/ Objet : Personnel communal : création de poste et mise à jour 

du tableau des emplois 
 

Préambule : 

 

M le Maire informe l’assemblée que : 

- Un agent a réussi son concours d’agent de maitrise 

- 5 agents ont été promus via l’avancement de grade pour 2024 

 

Le Maire rappelle que conformément au Code général de la fonction publique et son article L.313-1, 

les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité.  

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 

nécessaires au fonctionnement des services. 

 

M Le Maire expose au Conseil Municipal, compte tenu de ces propositions, qu’il conviendrait de 

modifier le tableau du personnel communal.  

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, DECIDE, à l’unanimité, d’approuver les 

modifications suivantes :  

 

CREATION 

GRADE  Temps de travail Nb de postes 
Agent social principal de 1e 

classe 32.2 1 

Agent  de maitrise 35 1 

Adjoint technique princ 1e classe 35 1 

Adjoint administratif 1e classe 35 3 

 

Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans ces emplois 

seront inscrits au budget de la Mairie de La Destrousse, chapitre 012. 
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ANNEXE A LA DELIBERATION 

DE SUPPRESSION OU DE CREATION D’EMPLOI 

MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS DES EMPLOIS PERMANENTS 
 

A compter du 1er janvier 2024, le tableau des emplois permanents de la collectivité est modifié comme suit : 

Filière Grade/Emploi 

Temps 

de 

travail 

Poste 

préexistants 

Postes 

créés 

Postes 

pourvus 

A au 

01/01/2024 

Postes 

vacants 

Au 

0/01/2024 

 ADM 

  

 

Attaché Principal  TC 1  1   

Rédacteur Principal 2e  classe  TC 2  2   

Adjoint Administratif  TC 1  1   

Adjoint Administratif Principal 2ème  

classe 
 TC 4  1 3 

Adjoint Administratif Principal 1ère 

classe 
 TC 1 3 4   

 Police  

   

Chef de service PM  TC 1   1   

Brigadier-Chef Principal  TC  1  1   

Médico-

sociale 

 

 ATSEM principal 2e classe  TNC 3   3   

 Agent Social principal 2ème classe  TNC 1     1 

 Agent Social principal 1e classe  TNC 0 1 1  

Culturelle  

  

 Adjoint du patrimoine principal de 1ère 

classe 
 TC  1  1   

Adjoint du patrimoine principal de 2e  

classe 
TC 1  1  

Adjoint du patrimoine principal de 2e  

classe 
TNC 1  1  

Sport  ETAPS TC 1  1  

Technique  

 

Technicien  TC 1  1  

Agent de maitrise  TC 1 1 2  

Adjoint technique principal de 1ère 

classe 
TNC 1  1  

Adjoint technique principal de 1ère 

classe 
TC  1 1  

Adjoint technique principal de 2e  classe TC 5  4 1 

Adjoint technique principal de 2e  classe TNC 3    

Adjoint technique  TC 2  1 1 

Adjoint technique  TNC 8  8  
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 Finances 

 
4. 20231116-03 / Subvention exceptionnelle à MAD 

 

Il s’agit du reversement des droits de place à MAD pour un montant de 1555€. 

 

 

 20231116-03/ Subvention aux Associations / MAD  
Le Conseil Municipal,  

Sur le rapport et la proposition de M. Michel LAN, Maire,  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

Considérant que le budget 2023 prévoit un montant global de subventions au bénéfice des 

associations,  

ATTRIBUE à l’unanimité la subvention exceptionnelle à « MAD », à hauteur de 1555 € au titre 

des droits de place  

DIT que la dépense correspondante est prévue au budget communal chapitre 65, Article 6574. 

 

 

 

5. 20231116-04/ Décision budgétaire modificative 

 

En 2022 nous avions demandé le « filet de sécurité » énergie au gouvernement. 

Nous avons reçu l’avis de la DGFIP comme quoi nous ne sommes finalement pas éligibles. 

Et nous devons donc rembourser à l’Etat la somme reçue en 2022. 

 

 Article  Montant  

DF 678 23 604 € 

DF 22 -23 604 

 

20231116-04 / Objet : virements de crédits  
 

Vu le CGCT 

Vu la délibération 20230405-08 concernant le Budget 2023 

Considérant la présentation faite par M. le Maire sur les besoins de virement de crédits 

 

Le conseil municipal  

DECIDE à l’unanimité des voix les virements de crédits suivants : 

 

Imputation Libellé montant  

Dépenses de fonctionnement 0.00   
678  Reversements   23 604   
22 Dépenses imprévues - 23 604   
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6. 20231116-05 / Demande de subvention pour la coopérative scolaire de 

l’école maternelle 

 

Il s’agit de la demande de subvention OCCE13 maternelle qui permet de financer les projets de 

l’année. Ces projets seront présentés au conseil. 

 

20231116-05 / Subventions aux associations / OCCE13  
 

Exposé des motifs : 
La Caisse des Ecoles de La Destrousse étant gérée par une association, il convient de délibérer afin de 

pouvoir verser la somme prévue au budget.  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération 20230405-08 concernant le Budget 2023 
Considérant que le budget 2021 prévoit un montant global de subventions au bénéfice des associations, 

 

ATTRIBUE à l’unanimité la subvention de fonctionnement à l’association OCCE13 au titre du 

fonctionnement de la coopérative scolaire à hauteur de : 

- 3000 € pour la maternelle au titre de l’année 2023. 

La mise en paiement sera faite en une fois, sous réserve que l’association ait fourni le RIB de 

l’association, les rapports financier et d'activité de 2022. 

DIT que la dépense correspondante est prévue au budget communal 

 

 

7. 20231116-06 / convention ENEDIS 

 

 

20231116-06 / Autorisation de signature : convention de servitude 

ENEDIS  
 
La société ENEDIS sollicite la Mairie pour la mise en œuvre d’une convention de servitude sur les 

parcelles ci-dessous : 

 

Section  N°  Lieudit  Surface 

AA  0180  SOUQUE NEGRE  00 ha 00 a 16 ca 

AA  0235  SOUQUE NEGRE  00 ha 00 a 36 ca 

AA  0236  SOUQUE NEGRE  00 ha 00 a 15 ca 

AA  0237  SOUQUE NEGRE  00 ha 00 a 01 ca 

AA  0238  SOUQUE NEGRE  00 ha 00 a 38 ca 

 

Le contenu de la convention de servitude stipule : A titre de servitude réelle et perpétuelle, le 

propriétaire du fonds servant constitue au profit d’ENEDIS, un droit de passage en tréfonds d’une 

canalisation souterraine électrique avec un droit d’accès. Ce droit de passage avec un droit d’accès 

profitera à ENEDIS pour le besoin de ses activités.  
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Ouï l’exposé du rapporteur, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité  

ACTE la mise en œuvre de conventions de servitude avec ENEDIS sur les parcelles suscitées  

AUTORISE M. le Maire à signer tout document s’y afférant  

 

 

 Affaires diverses : 

 
1. Architecte cantine : appel d’offre en cours 

 

L’appel d’offre pour l’architecte est en cours. Nous avons reçu 16 candidatures et 3 

groupements ont été invités à présenter un projet et une offre en décembre. 

 

 

2. Terre de jeux 2024 

 

Une société a sollicité M. le Maire pour créer une vidéo de présentation de la commune et de 

ses activités. Les membres du Conseil s’accordent à dire que l’idée est intéressante mais que 

certains membres du conseil sont en capacité de réaliser ce type de film en interne ou envisager 

de faire financer par les fournisseurs et prestataires de la Mairie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La séance est levée à 19h30. 

 

 

 

 

Le Maire Le secrétaire de séance 

 

 

Michel LAN Valérie MASSON 

 


